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La gestion de l’espace et des paysages est un enjeu 
collectif de premier plan pour le territoire cartusien. 

Lutte contre la déprise agricole, débroussaillement, 
préservation ou restauration de sites sensibles, mise en 
valeur ou réhabilitation des richesses patrimoniales… 
Le Parc est à l’initiative de multiples actions concourant 
à une gestion maîtrisée de la richesse paysagère.

◗  Prendre en compte l’environnement et les paysages dans 
les projets d’aménagement

◗ Faire du paysage un enjeu collectif 

Enjeux
◗  Edition d’un guide conseil sur la signalétique et la 

publicité à l’usage des communes
◗  Conseil aux communes pour la requalifi cation 

paysagère de sites naturels
◗  Animation pour le classement du site du Saint- 

Eynard
◗  Prise en compte de la portée juridique de la 

charte dans les projets d’aménagement 
◗  Actions sur le foncier agricole dans la vallée des 

Entremonts
◗  Contrat d’entretien avec des agriculteurs sur des 

espaces à enjeux et installation d’un CAT.

Objectifs

Le site du Saint-Eynard


